
Infos Comité des fêtes. 

 

Inscrivez-vous pour faire bénéficier à vos enfants des jetons de ducasse

Conditions : enfant né entre 1
er

 janvier 2009 et le 31 décembre 2021, résidant ou scolarisé à 

Fromelles. 

Permanence du comité des fêtes pour le retrait des

de Fromelles. 

Inscription préalable ou sur place sur le formulaire joint

https://framaforms.org/inscription

 

 

vous pour faire bénéficier à vos enfants des jetons de ducasse ! 

janvier 2009 et le 31 décembre 2021, résidant ou scolarisé à 

Permanence du comité des fêtes pour le retrait des jetons le samedi 8 juillet de 10h à 12h en mairie 

Inscription préalable ou sur place sur le formulaire joint : 

https://framaforms.org/inscription-ducasse-1688127901 

 

janvier 2009 et le 31 décembre 2021, résidant ou scolarisé à 

jetons le samedi 8 juillet de 10h à 12h en mairie 


